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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique de la ville
Question écrite n° 111583

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de Mme la ministre déléguée à la cohésion sociale et à la parité sur les
propositions exprimées dans le rapport intitulé « Politiques conduites envers les quartiers en difficulté depuis le
début des années 1990 : bilan et perspectives ». Il est notamment suggéré d'allouer des crédits budgétaires
spécifiques, supplémentaires au financement d'actions de traitement préventif des copropriétés en difficulté et
de lutte contre l'habitat indigne dans les quartiers en difficulté. Il le remercie de bien vouloir lui faire connaître
son avis à ce sujet.
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